
~PECQ 
ARRETE DE POLICE 

RESTRICTION DE DE LA CIRCULATION 
l 6ème EDITION DE LA COURSE PEDESTRE PARIS SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

BOULEVARD DE LA LIBERATION 
A2026-46 

Le Maire de la Commune du Pecq, 

Vu le Code de la route, notamment les articles L. 411- 1, L. 41 1-6, Rl 10-2, R4 l l -2, R4 l l -8, R4 l l -

2 5 et R4 11 -2 6, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoria les, notamment les articles L. 2122-24, L. 22 12- 1, L. 

22 12-2, L. 22 13- 1 et L. 2213-2, 

Vu l'arrêté et l'instruction interministériels sur la signalisation routière, modifiés par les textes 

subséquents, 

CONSIDERANT l'organisation de la l 6èm• édition de la course pédestre Paris - Saint-Germain-en­

Laye, par la BZA Challenge - Passage Renaud in - 92 330 SCEAUX, le dimanche 10 moi 2026, 

CONSIDERANT que la présence de barrières à la sortie du chemin de halage représente un obstacle 

pour le bon déroulement de la course, 

CONSIDERANT la nécessité d'assurer le bon déroulement de cette manifestation et d'assurer la 

sécurité des usagers, 

ARRETE 

ARTIC LE l er : 

La circulation de tous les véhicules est restreinte à une voie Boulevard de la Libération entre la sortie 

du chemin de halage et le Yacht Club sur environ 50 mètres. 

Le stationnement est impossible et considéré comme gênant sur les 2 emplacements matérialisés 

devant le Yacht Club. 

Les véhicules contrevenants seront enlevés et mis en fourrière. 

ARTICLE 2 : la mesure décrite à l'article précédent entrera en application le dimanche l O moi 2026, 

entre 8h30 et 12h30. 

ARTIC LE 3: 
La signalisation et la pré-signalisation nécessaires à la matérialisation du présent arrêté seront 

assurées par les soins de l'organisateur. 
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ARTICLE 4 : 

Cette autorisation est délivrée à t itre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant 

vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 

nature qui pourraient résul ter de l'organisation de cette manifestation ou de l'installation de ses b iens 

mobi liers . 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne sera it pas conforme aux prescriptions techniques 

déf in ies précédemment, le titulaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Aucun trouble ou dommage ne peut 

notamment être causé aux installations déjà existantes. 

ARTICLE 5 : 

Le présent arrêté est affiché sur les lieux de la manifestation par le demandeur avant le début de 

l'évènement. 

ARTICLE 6: 

La présente autorisation est délivrée à titre préca ire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titu laire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'i l puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

ARTICLE 7: 

Le présent arrêté peut faire l'ob jet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 

de Versa illes dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication sur le site Internet de 

la commune. 

ARTICLE 8: 

Lo Directrice Généra le des Services, le Directeur des Services Techniques, le Commissaire 

Divisionnaire, chef de la Circonscription de Sécurité Publique de Saint-Germain-en-Laye et les agents 

de la pol ice municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1 'exécution du présent arrêté. 

Fait au Pecq, le 2 mars 2026 
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